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MEMORANDUM 

DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE POLICE CRIMINELLE 

XVIe SESSION -PARIS 
9 au 12 JUIN 1947 

CONTREFACONS ET .FALSIFICATIONS DE PASSEPORTS 
!1 • • 

Etude des moyens et procédés 
techniques destinés ~ les prevenir. 

INTERET ET POSITION DE LA ~UEST!ON 

La question des passeports est d'une importance 
primordiale, en matière de criminalité internationale • 

. C~ documeil t a, en effet, pour le malfaite ur 
international, un double avantage. D'Q.ne part, il lui 
permet de se déplacer plus librement à travers de nom
breux pays et de disperser ainsi ses traces • . D'autre 
part, 11 lui permet de s'assurer un lieu de refuge et 
de se mettre ainsi à l'abri des recherches policières • 

. Aussi la question des passeports a-t-elle été 
examinée attentivement au cours des diverses Sessions 
de la C.I.P.C., dans le but surtout d'adopter aes mesures . 
préventives· à 1 'égard des :faussaires, to·ut en intensi
fiant la répression. 

Le probl~me a été envisagé à ·un double point 
de vue : des mesures ont été prévues à .l'égard des taus
saires éventuels.Dans oe cas, on a préconisé que certains 
délinquants déterminés soient ~liminés du bénéfice du 
passeport. 

On a examiné en outre des mesures visant le 
passeport 1u1-m~me et, dans cette hypothèse, on a sug
géré oertains procédés ,de fabrication, divers moyens 
techniques, suceptibles de rendre la contrefaçon ;;t la · 
falsification quasi-impossibles. Dans cet ordre d'idées, 
on a été ainsi amené à proposer l'établissement d'un 
passeport-type. · 

RECEIVED 1 
') () M fly· 1"' , •. ._. ,;.., i'\ .~!& 1 
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Enfin, on a présenté ~ertaines su~gestions 
destinées au personnel de frontière, de manière ~- 1 ui 
permettre de déceler plus :facilement la fraude .• 

HISTORI~UE DE LA iUESTION. 

~lle a été tout d'abord mise en discussion 
lors de la 12ème Session de la C.I.P.C. ~ BBLGRADE, 
en 1935, oà la résolution V! fut votée, aux termes de 
laquelle il devait @tre procédé .à un examen approfondi 
des falsifications de passeports, en vue de rechercher 
un passeport-type qui puisse résister aux combinaisons 
des faussaires. 

Mr. LOlf7AGE, Président de la C.I.P.C., alors 
Rapporteur Général permanent, fut ~rgé de rédiger un 
rapport. Celui-ci fut présenté sous le n°l5 à la 13eme 
Session de Londres de 193? sur la base ·des rapports 
d •expertise fournis par MM. SODERïf!Â..'N", Direoteur de 
l'Institut de Police Scientifique à STOCKHOU~ et. Rap
porteur permanent de la C.I.P.C. - ADLER, Expert 
technique à LA HAYE, Chef du Service des Contrefaqons 
et Falsifications, - DIM.ITRESCU, ancien Chef de la 
Direction Générale de la Police en ROUl~~IE. 

A la suite de cette proposition et après 
l'exposé de Mr. LOm'l'AGE, une résolution avait été 
ad-optée d'après laquelle la C.I.P.C., sur la base des 
conclusions du rapport de Mr. LOU7AGE, invitait les 
Membres de celle-ci à examiner .cette question, éven
tuellement en coop~ration ~vec les autorités émet
trices de passeports ou ' toute autre autorité, en ac
cord avec leur Gouvernement. 

Les Membres étaient invités ~- procéder à 
cette étude d'après le processus sui vi par ~.~r. LOUWAGE. 
Un premier rapport avait été présenté 8. la 14ème 
Session de la C.I.P.c. à BUC~~EST en 1938, mais toutes 
les réponses · des Membr$s n'ayant ,pas été envoyées et, 
d'autre part, ces derniers ayant cru devoir consulter 
les autorités de · leur·s pays ( 1) J il fut décidé de pro
longer cette étude durant une année pour permettre à 
tous les Membres d'exprimer leur opinion et de recueillir 
les avis des autorités consultée~ • 

. C'est dans cet esprit qu'une Résolut.ion 
finale invitait les Membres à poursuivre l'étude en
visagée et leur recoiQm.andai t d.e tenir compte "de la 
nécessité de concilier à la fois les mesures préven
tives contre les falsif'ica.tions et contrefaçons, les 
dépenses que ce~les-oi provoqueraient et les facilités 
pratiques de leur e.xécu.tioil" (2) ~ 

(1) voir rapport n°4 de ~·!r. LOUwAGB: à la 14ème Session 
de la C.I.P.C. à Bucares t (1938). 

(2 ) voir lettre du Ier septembre 1938 KRI. POLI CE 106/38 
·de Ml' • . DR3SSLER. 
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Le rapport définitif n'a pu être présenté ~ 
la session de 1S39, en raison des évènements de ~uerre. 

Kéanmoins, les éléments d'enquête avaient été 
réunis dans le rapport que Er. LOU~.:AG-q: devait présenter. 

0 

0 0 

~JCPOSE. 

Dans cet exposé, nous nous sommes inspiré des 
rapports d'expertise dont il est quéstion plus haut, 
ainsi que des èU verses réponses adressées par les ~Cambres 
de-la C.I.P.C. r:rous considérerons d'une part, les mesures 
appliqabilies aux titulaires de passeP,orts, les modifi
cations ou innovations à apporter au;·~: document lui-même 
pour en prévenir la contrefaçon et la falsification, 
enfin les dispositions relatives au personnel de contrôle 
à la frontière. 

A - Mesures envisagées à 1' égard des 1L~LfAITIURS INT':!:RN.~
TIOKAUX. 

Il a paru particulièrement dangereux de doter 
d'un passeport les criminels internationaux. 

Au cours de discussions qui ont entouré ce 
problème, on a considéré que le passeport conférait à 
son titulaire protection de la part des autorités du 
pays où ce dernier se rendait et que l'octroi d'un tel 
document constituait même un acte inamical à l'égard de 
tous les Etats destinataires, lorsqu'il était accordé 
à un titulaire classé co~~e malfaiteur international. 

Dans cet esprit, un autre rapporteur ~e la 
question (1) a tiré les conclusions sui~9ntes : 

Les passeports ne devraient pas être- délivrés aux 
personnes qui ont été condamnées pour des faits ~aves 
dont la nature et la conduite habituelle laissent pré
sumer qu'elles peuvent se livrer 9 une activité crimi
nelle à l'étranger. 

De m~me les personnes qui, bien que n'ayant 
pas été condamnées, sont l'nbjet de sérieux soupçons 
quant à l'accomplissement d'actes criminels de droit 
commun à 1 'étranger. 

(1) Rapport n°4 de ]!J.r. le Dr. Bruno SCHULTZ (13ème Session) 
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Ces suggestions se s0rit heurtées 3 deux SPlides opjec
tions: l'une s'appuyant sur le principe de la liberté individuel
le, l'autre invoquant en faveur du requérant .des circpnstances 
exceptionnelles, comme la sauvegarde d'intérêts matériels ou 
mnraux. 

. La première n'a pas arrêtéchez les Membres de la C.IoP.C. 
la volonté d'envisager des mesu:res restrictives à l'égard des faus
saires, car la Rés~lutiun finale de cette Session a propnsé que le 
passeport ne soit pas accordé aux deux catégories de personnes 
envisagées plus haut et qu'il soit retiré même aux personnes 
comprises ultérieurement dans ces catégo-ries. 

Une réserve était faite à l'égard de personnes invoquant 
un intérêt juridique ou humanitaire_(l). . . 

Dans ces cas, les restrictions se traduiraient par des 
avis adressés aux pays destinataires et, en cas d 1 nctroi exoep ... 
ti0nnel du passeport, par la mention sur celui-ci d'un signe 
conventionnel, susc6ptible d'attirer l'attention de l 1Etat des
tine.taire et de provoquer par sui te une surveillance salutaire. 

Dans le rapport définitif élaboré par Mr. LOUWAGE pour 
la seGsion de 1939, les avis des divers Etats . sur cette question 
peuvent être résumés comme suit: 

I,a questiun a été · dans 1' ensemble très controversée, t'->ut 
en donnant cependant une nette majorité en faveur de mesures de 
sécurité à l'encontre des personnes soup~onnées de déployer une 
activité criminelle. En conséquence, les Déléguéf:l ont c0nsenti 
à présenter une Résolution dans ce sens à leu:œ Gouvernements res
pectifs. C.ertains d'entre eux ont même fait valoir que de telles 
mesures avaient déjà été prises à l'égard de certains malfaiteurs 
dange:.·e:1x., 

On ne saurait trop insister sur une telle me~ure préven
tive qui mérite à ltheure actuelle une attention particulière. 
En effets la conclusion des traités de paix 7a permettre une 
plus gra~de ·liberté de mouvement entre les peuples, le dével~p
pement de l'aviation et l'intensification des relations de toutes 
sortes sont encore de nature à favoriser l'activité criminelle 
de certains malfaiteurs, en particulier de ceux commettant des 
infractions d'ordre international et des délinquants d'habitude 
qui, de par leur inclination dolosive peuvent constituer un danger 
au coQrs de leurs déplacementso 

~uelques dérogations pourraient être envisàgées dans le 
cadre des cas exceptionnels examinés plus haut. 

Mais les gouvernements particuliers garderaient .la faculté 
de 'déterminer les catégories de personnes frappées par ces restric
tions en mati-ère de passeport. 
__ .-...,_,~a...-.--...-..... ___________________________ _ 

(l) voir rapp~rt N~ 4 de Mro SCHULTZ à la l3e session de la 
Co!oP.C~, page 8. 
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B ~ ~resures concernant le PASSEPORT mêmeo 

Elles se rapportent soit à la contrefaçon 1 c'est-à-dire 
à la reproducti0n intégrale d'un passeport authentique, soit aux 
falsifications, c'est-à-dire aux altérations partielles, ~isant 
un détail du passep0rt, comme le texte, la photographie, la date, 
etc ••• 

Elles concernent par ailleurs soit la présentation et la 
confection du document lui-même, soit les é'léments qui le compo
sent: photo, timbres o:çficiels, signature, visas, en:..rreintes 
digitales etc · •• ·• 

0 
0 0 . 

Au sujet de la présentation et de la confection du document, 
les experts et les membres de la C.T~P .. C. ont préconisé des procé
dés pour éviter la contrefaçon intégrale du document ou la falsi
fication par 1' échange, .la ·suppression ou la sutsti tut~. on de pages. 

La reliure.~ Les moyens employés pour parer à cette contrefaç0n 
et ces falsifica:tions·sont la reliure spéciale · et 1 9indication du 
nombre des pages. 

En ce qui concerne la liaison des pages, la majorité des 
personnes consultées a estimé que 1~ sysi;.ème. d~assembJ.age des pa
~es en "accordéon" offrait des avantages .. · Il s'agit dtun système 
de pliage établi d'une seule pièce 9 la 1ère et la dernière feuilles 
étant collées à la couverture; ce système, bien que · jugé non indi s.
pensable par l'ensemble des délégués, a été considéré comme offrant 
des ayantages incontestables, au point de vue ·de la substi tutic..n 
des feuilles. 

Lè genre de couverture a été- .1 'o"..>jet d 9 éche.nges Je v\les 
et la majorité des Ct:.embres . a accordé sa préférenc·e· à une couver
ture forte semi-rigide, sur laquelle, de l·iavis de plusieurs, un 
sceau officiel devrait- être apposéo 

. . 

Pour prévenir la contrefaçon, on .. a envisagé .èe confection
ner les passeports au moyen d'un ~pier dit de sécurité, l'utilisa
tion d'une encre spéciale, . 1 'i.ncorpora.tion de filigrane en relief 
et 1 'impression de guillochis. · . · . 

Ces prgcédés ont p~ur but de prévenir le lavage et le 
grattage mécanique$ 

La protection la plus courante contre les procédés G.e 
grattage consiste en ·une .fine surimpression co~prenant de no:nbrollx 
détails. Un. expert, Mr. ADLER·, a suggéré· que· le f9.D:~ .. s.ui-l::l:.?Qh~. 
soit multicolore. et entouré d·'un encadrement dè c.:;,uleur différente 
du fond, avec un quadrillé de sûreté, ce qui rendrait la tâche du 
faussaire beau~oup plus arduee 

Le guillochis.
procédé se sont 

Les membrés de la C ,I .P .,C., cc.nsultés sur ce 
j,.tl'vlVlr-... cé.s à 1 '"unqni rni.té pour adopter 1 e gu.ill:)c:J.is o 
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· Le filigrane.- La même unanimité a été constatée au sujet du 
filigrane dont l'utilité est égalem0nt de prévenir le lavagee 
Le procédé revêt aux dires de 1 'expert SODERliAN, une importance 
primordiale, car s'il est exécuté en double relief, sous teinte 
claire et foncée, il est très difficile à imiter. · · 

~~ier et l'encre de sécurité.- Contre la fraude totale ou 
partielle, on a préconisé en outre le papier et l'encre de séc~ité~ 

L'emploi généralisé de ces deux procédés a été préconisé 
par les Membres de la C.I.P.C. en raison des garanties -sérieuses 
qu'il présente contre les attaques chimiques et mécaniqueso 

De plus, le papier de sécurité a l'avantage supplémen
taire œ résister à l'humidité et à la transpiration. 

Q.uant à 1 'encre, dont l ·'usage est nettement recommandé 
par les Membres, son emploi a été considéré par la majorité de 
ceux-ci comme présentant des difficultés dans la distributiun, 
mais de toute façon, celle employée doit avant tout imbiber 
profondément le papier, ce qui la rend résistante au grattage 
et au lavage o 

Le numérotage des pages.- A titre da mesure complémentaire: 
l'ensemble des membres a conseillé le numérotage __ de~~~' mais 
les avis sont différents quant aux modalités d'appl~cation; cer
tains préconisant l'emploi de caractères imprimés, d'autres 
l'insertion du numéro dans le guillochis et certains le numéro
tage par perforation. 

Une suggestion visant une pagination approprié~ à chaque 
pays n'a pas retenu l'attention des experts, nl des Membres, ce 
procédé n'étant ni indispensable ni efficace, mais apparaissant 
plutôt comme une complication inutile. 

Par contre, on a estimé utile l'usage ppur chaque pays 
d'une margue distinctive appliquée à toutes les pages au· passe
portj par perforation, le millésime par exemple. Ce signe conven
tionnel ne coïnciderait .Pe.s , · selon toute probabilité, avec celle 
du passeport faisant l'objet de la falsification. 

0 
0 0 

Les autre·s mesures édictées, par les experts et les 
Membres de la C.I.P.C. sont relatives en particulier à la photo, 
à l'empreinte digitale et · au t~mbre officiel. 

La photographie.- · En ce qui concerne la p.floto.~t§.l~?h.tê.~ sa subs
titution par une autre est la falsification la plus cou.Lc.ù.~.te; 
elle ~st souvent la seule employée, les données relat~ves au 
signalement échappant la plupart du temps à la sagacité du 
personnel policier en raison de l.eur imprécision et le cechet 
lorsqu 'il est humide, pouvant être r econstitué ~I?Hri ·facilement., 
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Il a donc fallu chercher un moye~ qui donna le plus de 
garanties possibles quant à la fixation de la photo ou qui 
rendit sa substitution extrêmement difficile. 

A .cet effet, divers procédés .~nt été envisagés; la fixa~ 
tion par agrafes, rivets ou oeillets métalliques, par impressicn 
directe sur une page sensibilisée du passeport, par application 
au moyen de la colle · liquide ou d'un papier adhésif appliqué à 
chaud, enfin par le système de la "fenêtre ou du volet" • . 

a) La fixation métallique.- La fixation par attaches métalliques, 
sur la couverture ou sur une page intérieure n'a pas recueilli la 
faveur des deux experts ADLER et SODERMAN. Elle n'a pas davanta
ge entraîné l'adhésion des membres de la c.r.P.C. 

. . . 

Ce procédé n'a pas paru ·offrir une garantie absolue les 
pièces de métal pouvant être . ôtées et d'autres replacées au moyen 
d'outils spécialisés, certains comme les agrafes, avec un simple 
canif. 

0 
0 0 

b) L'impression de l'image.- L'impression de l'image sur une 
page sensibilisée du · document est une formule séduisante. Elle a 
été préconisée par Mr. ADLER~ L'opération est en deux temps: l'éta
blissement d'un cliché à l'aide· d'une photo du titulaire, ·et 
l'impression au moyen de ce cliché sur la page sensibilisée du 
document. Ses expériences auraient abouti à des résultats satis
faisants aux moindres frais. 

Ce procédé a été critiqué notamment par Mr. BIANU, à 
1 'époque, directeur général de POlice à BUCAREST • Son opinion 
avait une grande valeur du fai~ que les caractéristiques du 
passeport roumain correspondaient aux procédés conseillés par les 
deux principaux experts MM• ADLER & SODERMAN. .. . . . 

Ce haut ·fonctio_nnaire estimait. que la réalisation · de ce 
procédé entraînerait. de grandes difficultés et que l'adoption de 
ce système impliquerait dans les Offices ·délivrant des passeports, 
ainsi que dans les Ambassades et C~nsulats à 1 'étrange-r, 1' exi s
tance de fonctionnaires-experts e.t _de. laboratoires spéciaux, ce 
qui apparaît difficilement réalisable et coûteux. 

La totalité des membres de la c.I.P.c. s'est rangée à cet 
avis, en considération des difficultés et des frais. 

0 
0 0 

c) §ystème du vo:+et ou de la "fenêt.re" .- Une des meilleures garan
ties contre la substitution de la photo .est représentée par le ~
tème dit du volet ou .fle la "fenêtre~' . qui p.ermet de placer la photo 
dans un encadrement pratiqué dans une page du passeport. · 

Cette méthode est envisagée 'brès favorablement par l'expert 
ADLER (qui lui préfère cependant l'impression. directe sur une page 
sensibilisée). Elle est basée sur ce principe que toute tentative 



- -··----------

.' : ' .. 
E/Conf/Pass/PC/2/Add.4 
page 8. 

de substitution entraînerait ·une déchirure du papier. Elle procure 
encore les deux avantages suivants: rendre l'opération plus diffi
cile et permettre l'utilisation au verso de la photographie aux 
fins de comparaison, d'un· autre· élément ·d.'identification: la si
gnature .. 

. Les avis des membres de la C.I.P.C. ont été très partagés 
sur ce point, sans ·qu'une ma·j&rité se soit prononcée · en faveur 
de l'un ou de ltautre procédé. 

······· 
Î;} 

0 . 0 
• ~ j 

'. . . ' 

Un des experts (Mr. SODERNJill) accorde sa préférence à la 
fi4ati~i par collage avec un .produit de bonne qualité sur un papier 
moderne de sécurité avec · perfor.ation du noiiL 'du titulaire sur la 
photographie au moyen de la . machine de TODDe · 

La majorité des membres a émis un avis défavorable à 
l'adoption de cette méthode en raison de la difficulté à la géné
raliser. certains ont même prétendu qu'elle n'offrait pas une 
garantie suffisante contre la substituti~~o . : .. . -

. . 
.. ·Ils ont préconisé au .. sujet de la photo l'emploi d'une 

·bonne colle liquide. non sc..lublé à 1 'eau ou à la chaleur·, avec fi- . 
xation supplémentaire 'de .rivets ~étalli4ues. 

0 
(;- 0 

La photo· étant un des élémènts essentiels de 1 'iden·tiifica
tion, sinon le· principal, .4-a questl&n a: été ex.am:lnée à 1! effet 
de .savoir de quelle faÇ~n ie sujet devait être phot9graphiéo 

. . . . . . 

Sur ce point, l 'a · majorité des memb~e·s "a p~éconizé 1 'usage 
d'une pho~o prise de 3/4; tête nue, une .. oreille bien visible. Un 
d.es experts ·(M .. ADLER) est d'avis· que .. la.' double pose de face et 
_de profii est pré:(érablè ' · de manièrè ·à fixer pleinement la phy
sivnomie du sujet et à posséde'r un d~s principaux élément~ d 'iden
tification, l'oreille?, ~is qu'il est Q.~fficile d'exiger des photos 
genre· signalétiqu~ à .des. photographes :privés o · 

0 ;. . 
0 ' 0 ·:· 

. . . . ~ . 

' .. f ... 
. ' . 

Dans un ordre d'idées vci·sin, le stgn!il~Jlf:~nt e été discu
té. Les experts ADLER et SODERN.AN ont estimé que la descriptiun 
des signalements, faite sur les passe~urts, prêtait généralement 
à la critique en raison de leur imprécision manifesteo 

. •• • • ' • ' r 

L'ensemble des délégué$ ne ·s .'est · pas· prononcé sur ce 
p6int, mais il ·est probable 'que· leur· : avis aurait cof!lci'dé avec ce lu 
des expeTts. 

Quoi qu'il en soit, c.eux-ci ont ,suggéré' que les particula
·rités et les caractéristiques du signalement soient soigneusement 
· ndtées, ce à qùoi il est permis · de souscrire 'sans réserve o 

0 
0 0 
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L' emprei~te difÜ ~13.1e.- En ce qui concerne 1' empreinte digitale, 
trois po1nts sont à co:qsidérer:·· 1·e p~incipe de 1' application de 

. ce prooédé d' ideqtific.atfon, . 1' emplacement à rechercher sl.U' le 
document et. ).e cl:_loi:x: d·u ~doigt à impres'sio'nner. · ~ . . · · 

. . . . . . , 

• · .. . Tout le .monde est d' acëord pou; ~o-~st·ater qüe +' èmprein'te 
digitale est .wi ·excellent· élemènt d'' .identification et :Wœ. SODERMAN 
voudrait q\1' elte soit· rendue · ob:rigatotre. · · 

Mais il ne semble pas qu~elle constitue, aux dires de 
l'expert ADLER, une sérieuse garantie contre la contrefaçon ou la 
fal~~fication. ~n . effet, il faudrait que l'empreinte soit appli
quée;· sur le passeport comine bëaùcoup ··le préconisaient et sur la 
photographie, de manière à servir de base de.comparaison. Or, 

_ une empreint~ digitale sur la photo serait défectueuse, car le 
papier .~st générale~ènt glacé .' et Iie se prête pas à la repr~duction 
des dessins papillaires. De plus 1, · 11·· faut ha bi tuell~ment .plusieurs 
jours pour que 1' encre soit ineffaçable. · ·Il serait . préférahle, 
dans ce cas, qu'elle soit apposée au verso et non pas au recto de 

... la ·p~oto. Mais, même da~ cette hypothès.~, il, .. faut. compter avec 
· 1' incompétence générale d'-' P.e:rsop,p~:). de . coht;rôl:e~· à · 1a··1't-onti~ère, 

en cas de substitution de . la' 'phot·o:~·· :oa:r:-~lEf ·f'ap.ssaire 's t ingéniera à 
rechercher une empreinte qui a.it un~ grand~ ·aœlogie· av·ec celle de 
comparaison figurant s .. ur'· l,e. pase.~port. · ' · · : · · ·· · · · 

. . . ' ~ 

·· · ·· · · ·. Au point •de vue de 1' ident.ification simplement, une simple 
· ··. empréinte serait suffisante·, 'mais èlle .·devré: être · accompagnée 

d'un double ·restant ·clas.:;J:é au .b.Ûreau des ,passeports. · · 
. . . . 

Comme on le voit, la pose d'empreinte se heurte ·à une série 
.. de. ·d.ifficùltés ·$e .r&ppor..tant. au matéri.el . coûteux, à installer, et 

au 'personnel , qui devrait ~~r19 ~~écialièé ~· · ou suf~isamment instruit 
des chos&1S ·de la : d~ctyl:oscopi~.. ": .i • • .• : . · · · · 

.. 

Il n'en est pas moins vrai que l'apposition de l'empreinte 
crée une difficulté nouvelle pour le .. faussaire. 

. · , · · · ·La maj9ri té= d·es délégués.: a .Préconisé 1~ ~pposi tian de 1' index 
;'. · .. droi't,. ·s·e rangeant . en ~-e;J.a . à i. ~·ay:là:· ·dè·· ·N~~-~· SODERMAN, .. opéra t·~op à 

faire non sur la photo, mais sur le 'doc-wnent . .. ' . . . ..... -. - ·· · .... .... ........ ..... . 
• 1 • . • .• 

• · : : .sur ce .. point·,r .PP. ne .;peuj:. s'empêcher de . mentionner un voeu 
émis au. ·cours.: ·de ·la 7.ème qontérehc'e In:ter~~~ioria.l,e pour l_'unification 
du droi't pénal ·.tenue -au CAIRE· ·en J,anvier 1938.,, et préconisant 
l'emploi des procédés techniques de'nature à emp~cher la fabriea
tion des.:=fau.x pas.s~epor~-t;s. et ~ttirant .nc;>t.am.men"t 1 ~attention sur 
1 'utilitÉ. · de faire ; usage ,le plus· ':P6ss1l?le ·d~s empreintes digitales. . ' . . · . . . . . . 

' ·· -. . 
! ( . . 

. ' .. 0 

. : .. _. ; : . 0 . 0 . . 

Timbre officiel.- Un procédé qui peut présenter une · sérieuse 
.difficulté ·pour ·les faussaires est ·e n.eore le timbre. officiel. 
GéP.éral.èment, le, passepo:rt·: est marqué . so-it · ~u cac~èt .·humide soit . 

. .. du 'timbre sec. . ·. . .. . . . .. .... ·. . . 
' . ; . 

sur c·e point; 18. ·g rande · majorité .. des membr.es s'est pronon
cée pour 1' apposition du timbre s .. ec, les autres préconisant 
d'ailleurs une encre indélébile. 
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· . La · q-uestion de i t empie.cè~ent d~ la signature. o:u .. 4e sa 
doublé · apposition a été égaiement examinée par les délégués . 
de la C.I.P.C~ Ce~x-ci . n'ont pàs été. d'avis d'apposer· la: s~gna ... 
ture sur la photographiet p~\lr éviter une· détéri'uration de celle
ai, estfmant par aill~urs que cette méthode ne présentait pas une 
garantie suffisante.- Ils ont. pl'éconisé tout:erois 1 'apposition de 
la signature en-dess~us. et à c8té de la photographie. 

0 
0 0 

0 - · Dispositions .relatives. au pERSONNEL POLICIER de service à 
la frontière. 

·.· · .. . : Des suggestions ttnt été émises en outre : à 1' égard du per-
. sonnel · de contr5le à la frontière • de · manière à le mettre en mesu

re de· découvrir la fraude • . ·. · 

Enseignement · spécial•- · Tout dt abordj il a été recommandé a·e 
lui d,onner un enseignement approprié, :r-elatif aux· _détails techniqu 
i;Mérents à la confection des passeports, portant aussi sur la 
technique élémentaire des contrefaç;ons t et des falsifications, ain 
que sur les éléments de lâ dactyloscopie, · · . . . · 

·tes membres cie la 0 .I ,p •c•· ont été unanimes à préconiser 
cet enseignement • . Le délégué del~ TUrquie a suggéré · en particu
lier la iuoiication d'ùn guide pratique à l'usage ·au persorin~l 
de ~ontrole• . 

. . M. AD.IER, éhéf ·au service des. Contrefaçons et Falsifica-
ti&ns à la C.I.P.c., est formelienl-ertt .d'e.vis que les membres des 
pestes frontières devraient recevoir ôet enseignement. 

o · 
0 0 

Recueil de modèles de passeports.- En outre, pour prévenir la 
fraude, on a émis l'idée de doter ce même personnel d'un recueil 
de mudèles de passeports. 

Les mem~res de la C.I.P.C. consultés sur ce point, n'ont 
pas nié l'utilité d'une telle mesure, mais ils ont estimé que sa 

·· mise en application se heurterait à de graves difficultés. 

Il s'agirait pratiquement de munir .le personnel·de contrô: 
d'une c·ollection de modèles de passeports · u-tilisés dans. les di ver1 
pays, collection qui servirait de titres de franchissement. cettE 
collection serait transmise aux Bureaux Centraux Nati&naux. A 
défaut, · ·la d<'tation consisterait en un recueil de clichés photo
gr~phiques des divers modèles en . cours de validit6. 

Or, la constitution de ces collections de spécimens de 
passeports véritables ou de .ces recueils de clichés photographi
ques nécessiterait un nombre considérable d' exemplaires des di
verse~ catégories, étant donné la multipliai té . ties p~stes fron ... 
tières de chaque pays et les modifications fréquent-es auxquelles 
oes documents · s·eront soumis. 
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Dans ces conditions, liensemble des membres de la C.I.P~C. 
a-abandonné cette suggestion. 

0 
o a 

.Les visas.- L'apposition de.s visas sur le passeport a été l'ob
jet dtunc courte · discussion quant à l'ordre d'apposition des visas 
et des cachets. La discussion a été suivie d'un accord unanime 
des délégués de la Cei.P.C. qui ~nt préconisé que ces empreintes 
soient insérées dans le passeport par ûrdre de date de délivran
ce . et d 1 apposition.. Ils . mt fait remarquer· qu'en ne respectant . 
pas cet ordre ~hronologique le personnel de contrôle perd du temps 
lors ~e la vérification des documents et commet des interprétaticns 
erro:~ées sur les voyages effectués. 

(' 
0 b 

Durée de validité du passepo,tl..- La question de durée de l::t vali-
.9-li".r"d9ün-P.'asseport a été examinée par un des experts (nr niMITRESCU) 
qui ~ estimé qu'en limitant cette durée le document présentait moins 
d'intérê-t pour le malfaiteur international. Il a émis 1 'avis que 
sa durée devait être limitée au maximum à un an~ 

Le renouveliement du titre, par le fait même qu'il soumet 
l'intéressé à de nouvelles formalités, fournit à l'autorité une 
occasion nouvelle de découvrir la fraudeo 

Les autres experts et les membres de la C.I.P .. Co ne se 
sont pas prononcés sur ce pointo 

D · - Etablissement d'un PASSEPORT TYPE. 

Les discussions qui se sont élevées ainsi à propos des 
formalités du passeport et .des garanties indispensables pour 
prévenir·la fraude, ont incité les experts et les délégués à 
examiner l'établissement d'un passeport-type" 

I~a défi ni t1 on qu'ils :en ont donnée impliquerait la réunion 
en ce document du maximum des éléments de sécurité que nous avons , 
pasees en revueo 

En tenant compte donc des avis émis par les experts et les 
délégués, compte tenu par ailleurs des difficultés techniques ou 
pretiques 1 ainsi que des dépenses qui seraient engagées po~r l 9 exé~ 
cution d?un passepor t idéal, nous pouvons énumérer ci-a; ::ès une 
série de qualités essentielles dont 1 1 ensemble cons'tji tue un fac
teUr important de sécurité contre les contrefaçons et les 
1'alsi.fioations., 

· · r_rout d~abo:rd, en m.e.tièrc préventivei l'une .. nimité a pu se 
f aire s:_u• ces deux points: 
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Eliminer du bénétice du_passeport les malfaiteurs 
condamnés pour une infraction à caractère interna
tiQnal qu s'étant développée sur le plan interna
tional. · Seraient dispensées de cette mesure de s~
reté les personnes de cette catégorie qui auraient 
une raison grave de se rendre à l'étranger, et dans oe 
cas le motif invoqué et le séjour de l'intéressé 
feraient 1 'objet de mesures de contrêle. L' attenti'0n 
de la police du pays de destination serait donc at~ 
tirée sur son cas et sur son activité. · 

Il conviendrait de donner au personnel de la fron
tière un enseignement approprié sur la technique 
du-passeport, sur celle des contrefaçons et falsi
fications en tant qu'elle est de nature à déceler 
la fraude, ainsi que des notions approfondies sur la 
dactyloscopie. 

sur la composition du passeport et les divers éléments 
qui y sont intégrés, on ne peut qu'énumérer une série de procé
dés sur lesquels un a~cord majeur a été· enregistré, entrafnant 
par suite le maximum de garanties souhaitables. 

Ce sont : 

1°) La reliure accordéon, les 1ère et dernière pages 
collées .à la couverture. Celle-ci devrait ~tre 
faite somi-rigide; 

2°) Perforation du passeport par une marque distinctive 
(le nom du pays, du titulaire ou du millésime); 

3°) Apposition d'une marque particulière par imprimé, ou 
mieux, par perforation, on. sous. forme de guillochis; 

4°) Papier de sécurité; 

5°) Encre de · sécurité, impré~nant fortement le papier; 

6\,)) Filigrane, en double relief, et sous double teinte; 

7°) Guillochis, multicolore éventuellement, et portant 
le numéro respectif de la page; 

8°) Photo prise de trois quarts, tête nue, une oreille 
bien visible, fixée au moyen d'une colle liquide 
non soluble à 1 'eau et ·· à la chaleur avec fixation 
supplémentaire de rivets ~étalliques; 

9 °) Timbre seo sur un an_g·le de la photo et éventuellement 
apposition t'l1.1 sca~n sur la couverture du passeport; 

10°) Signature, non· sur la photo mais en-dessous de celle-ci; 
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11°) Empreintes de l'index droit; 

12°) Particularités du signalement à noter soigneu
. sement. 

0 

0 0 

En résumé, la C.I.P.C. estime qu'il y a là un ensemble 
de mesures aptes à prévenir le plus possible la contrefaq~n et 
la fabrication des passeports. 


